
Compte-rendu réunion du bureau  

du 16 février 2019 

Présents : Gabin MASSON, Laurent NICOLLE, Valérie NICOLLE, Jean-Pierre MASSON, Fabrice LECOCQ, 

Jean-Bernard LANON, Louna NICOLLE, Lionel YVAI, Gilles BERREE. 

La séance débute à 10h00. 

Ordre du jour : 

1. Compétition débutants du 23 février 

2. Débroussailleuse 

3. Calendrier extérieur, DR 

4. Parcours nature 

5. Ent’Raid 

6. I.M.E. 

7. Divers 

1. Compétition débutants du 23 février 

Afin de remonter le matériel (gazinière, frigo, buvette,…) du terrain pour la compétition salle, les 

Familles Nicolle et Masson se retrouveront à 8h30 au garage et seront à la salle à 9h30 environ pour 

commencer à préparer la salle pour la compétition.  

Les arbitres seront Chrétien Hugues et Fosse Pierre pour ce concours.  

Pour le moment peu de clubs sont représentés (Donville les bains, Agneaux, St Hilaire du Harcouët). 

Cependant pour un spécial loisir généralement les inscriptions sont reçues trois jours avant le 

concours. Le nombre d’inscrits est de 33 à ce jour sur une capacité de 48 hors poussins. 

Pour ce qui est de l’organisation de la compétition, lors du greffe les participants auront une petite 

brochette de bonbons pour les enfants et des chocolats pour les adultes. Les poussins seront placés à 

l’entrée de la salle sur des paillons fatigués pour éviter les refus. Comme les paillons sont bien mous 

au milieu, nous les renforcerons par des plaques de mousses ethafoam derrière. Pour le niveau 3 

(blason 122) nous mettrons certainement du carton derrière le blason aussi pour limiter les refus. En 

effet les archers des niveaux 3 à AS sont sur le mur donc nous ne pouvons pas mettre des paillons 

abimés pour eux ; l’utilisation de cartons devrait faire un peu pareil.  

A la buvette, nous aurons des gâteaux fournis par les bénévoles ainsi que des crêpes. Par contre, le 

crêpier ne déplacera pas car cela ne sera pas rentable pour lui, nous lui achèterons simplement un 

stock.  

Lors de la compétition des bénévoles vont préparer les nouvelles médailles.  

La fin de la compétition est prévue pour 17h avec une meilleure flèche suivant l’heure.   

2. Débroussailleuse 

Une des trois débrousailleuse est cassée, il faut donc en racheter une nouvelle. Par rapport à son 

utilisation dans le bois c’est une à dos qui serait le plus approprié aux bénévoles. Ledentu en a une 4 

temps, 35CV pour 619 €. Jean-Bernard évoque le magasin Cadiac à Bayeux qui vend des invendus 

d’autres magasins dans ce domaine. Lionel parle aussi du Weldom/Agribessin de Bayeux qui fait des 

promotions importantes lors de la sortie de la nouvelle collection. Gabin achètera la débrousailleuse 

la plus intéressante au meilleur prix, l’achat se fera surement avant le début du printemps.  

3. Calendrier extérieur, DR 

Le Nature aura lieu le 28 Avril et sera une DR.  



Le 1er Mai, le club organise une initiation nature 3D sous l’égide du CD50 comme l’année passée. 

Le 3D aura lieu le 7 Juillet.  

Le calendrier extérieur préparé par Gabin sera finalisé puisque qu’il manque encore les compétitions 

bretonnes.  

Le France 3D aura lieu dans le 35 en Ille-et-Vilaine à Piré sur Seiche par le club Cie des archers de la 

roche aux fées les 23, 24 et 25 Août 2019. Vu la proximité il sera bien de s’y qualifier. 

4. Parcours nature 

Pour le parcours nature permanent, 4 à 6 cibles seront déplacées dont 4 à l’entrée du parcours. 2 

parmi celles-ci ne pourront plus être utilisées pour les futurs concours car elles sont trop abimées. Le 

club achètera 1 ou 2 nouvelles cibles car nous allons en utiliser 2 de notre stock pour remplacer celles 

HS.  

A ce propos, en 2020 le club de Préaux organise la Coupe de France nature et a contacté le club pour 

savoir si les cibles du concours nous intéresseraient, cependant les prix qu’ils proposent ne sont pas 

attractifs pour l’instant puisqu’ils sont pratiquement identiques aux prix de nouvelles cibles.  

Le parcours permanent doit avoir un balisage visible, durable sans pour autant dénaturer le bois. Nous 

allons donc remplacer la rubalise existante par des flèches en bois. Du bois a été récupéré pour cela, 

Jean-Pierre en a déjà découpées 80, reste à les peindre pour les protéger. 3 couleurs seront choisies 

(nature, 3D et service). 

5. Ent’Raid 

22 septembre 2019 sur le site multisport de Condé sur Vire. Cette animation serait calquée sur le 

même principe que les autres années et donc animée par Fabrice. 

6. I.M.E. 

L’IME nous a contactés pour une prestation de 10 séances de 1h le mardi de 11h à 12h. 

Ce serait Jean-Bernard qui s’en occuperait à la condition d’avoir un éducateur spécialisé voir 2 avec 

lui. Le prix de la séance serait de 30 €.  

Gabin va proposer une convention à l’IME. 

7. Divers 

Il y a eu une mise à jour du site, son graphisme a été modernisé. 

Afin de promouvoir le club et le tir à l’arc, nous envisageons l’achat de cadeaux publicitaires avec le 

logo du club. Ces articles sont destinés aux personnes extérieures au tir à l’arc pour essayer d’attirer 

des nouveaux licenciés. Plusieurs articles ont été retenus notre attention : sous-verres, « porte-

arrache-flèche », décapsuleur, sacs…  

Les sacs ont remportés le plus de voix car ils seraient utilisables à l’extérieur et donc vus par un plus 

grand nombre de personnes. Reste à définir le modèle et son mode de diffusion : les sacs seront 

principalement distribués lors des concours du club. Une majorité de l’assemblée préfère la distribution 

à tous les participants plutôt qu’uniquement à ceux montant sur le podium ; afin de toucher plus de 

monde. De plus une partie des sacs sera donnée ou vendue : collège, fête de la vire et I.M.E. 

Prochaine réunion, le 6 Avril à 12h à la salle St Ghislain. 

 Secrétaire de la séance  Le Président 

 Louna NICOLLE Gabin MASSON 


